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personne certainement ne s'est laissé
prendre aux protestations du ministère
contre tout soupçon d'hostilité à la Reli-gion

catholique et au clergé. Si, par hasard,
quelqu'un s'était laissé tromper par ces dé-clarations

hypocrites, il serait certainement
désabusé par les actes de nos ministres ve-nant

chaque jour donner un démenti à leurs
paroles.
Après le crochetage des couvents, voici

venir la fermeture, à coups d'arrêtés préfec-
lorauï, des cercles catholiques ; et pendant
que l'on chasse l'ouvrier de ces paisibles et
honnêtes asiles, on lui ouvre à deux bat-tants

les portes du cabaret et de l'estaminet,
ertétendant outre mesure la liberté des dé-
biti de boissons.
Enfln, il n'est pas un mirîîstre, depuis M.

Ferrj et y compris M. Farre, qui ne s'ap-plique
à restreindre le respect dû à la Reli-gion

catholique et qui n'apporte quelque en-trave
au plein exercice de son culte. Voici,

en efifet, a nouvelle circulaire que M. le mi-nistre
de la guerre vient d'adresser aux chefs

de corps :
« Paris, le <8 novembre 4 8 8 0 .

» Monsieur, la loi du 1 2 juillet 1 8 8 0 pu-bliée
au Journal officiel du 1 4 du même

mois) a abrogé^la loi du 1 8 novembre 1 8 1 4 ,
relative au repos du dimanche el des fêles
religieuses.
» En conséquence de cette abrogation, il

y a lieu actuellement de considérer comme
«ans effet la clause introduite dans les ca-hiers

des charges régissant les entreprises
de travaux exécutés pour le compte du dé-partement

de la guerre en vue d'interdire le
travail le dimanche et les jours fériés.
» Vous veillerez, en outre, à ce .que cette

clause ne soit pas reproduite daii,| les

cahiers de charges que vous auriez à me
soumettre à l'avenir.

» FARRK. »

Nous verrons ce que deviendra la disci-pline
mililaire lorsqu'on sera parvenu à dé-truire
le respect des choses saintes dans l'ar-mée

et dans les ateliers de la guerre.

* *

La gauche du Sénat s'est réunie hier à'
une heure; elle s'est occupée de la proposi-tion

de M. Lenoël, sur les desservants de
campagne. La même réunion s'est occupée
du projet de loi sur la magistrature. Elle a
désigné six délégués pour s'occuper de cette
question.
On a distribué aux sénateurs le projet de

loi sur la magistrature voté par la Chambre.

* ^

L'affaire de M«'Cotton, évêque de Valence,
accusé d'outrages envers M. Constans, est
venue hier devant la chambre correction-nelle

de la cour de Paris.
Sa Grandeur a paru devant la cour en

soutane violette; ses deux grands vicaires?
l'accompagnaient, -l
Au commencement de l'audience, le vé-j

nérable accusé a déclaré qu'il n'avait pasii
eu l'intention d'offenser ou d'injurier per-'
sonne. ]

M. le procureur général Dauphin a con-
clp son réquisitoire en demandant à la cour
d'infliger une amende de 16 fr.
M'Robinet de Cléry a soutenu avec élo-quence

que la lettre incriminée ne saurait
offrir matière à «ne pénalité ; il a adjuré la
cour de défendre l'épiscopat contre les atta-ques

audacieuses du gouvernement.
« Messieurs, a-t-il dit solennellement,on

» veut vous renverser de vos sièges. Cet ar-
» rêt sera peut-être l'un des derniers que
» vous aurez à rendre. J'ai confiance qu'il
» vous honorera !»

La chambre est présidée parM.lepramier
président Larombière; à ses côtés, MM.
Hello et Brière-Valigoy, puis MM.de Lo-
verdo, Huat, Brunei, Portalis, etc.

Après une délibération d'une heure, la
cour acquitte purement et simplement le
prélat qui, au sortir de l'audience, est ac-cueilli,

dans le vestibule du Palais, par des
marques unanimes de respectueuse sympa-thie.

* •
Nous lisons dans l'iiremV mi7t<aiVe:
« La 8'chambre de la police Correction-nelle,

par son jugement du 2 7 novembre,
vient de laver l'affront fait à l'armée dans la
personne d'un de ses généraux les plus mé-ritants,

sous le ministère duquel a été com-mencée
sa réorganisation.

» Tous les vrais Français, à quelque parti
qu'ils appartiennent, ont suivi avec une émo-tion

douloureuse les .débats de cette triste
affaire. Nous nous sommes abstenus jus-qu'ici

des moindres commentaires sur les
infâmes accusations de concussion et de tra-hison

lancées par les ennemis du général;
nous ne voulions pas donner prise à ceux
qui ont eu. la prétention de ranger Y Avenir
militaire dans un parti politique.

» Le jugement prononcé nous donne la
satisfaction depouvoir affirmer hautement
la loyauté et le patriotisme du général de
Cissey, dont nous n'avions jamais douté,
malgré les imprudences de l'homme privé.
Quant à ses calomniateurs, le tribunal, tout
en se montrant plus indulgent pour eux que
pour M, Yvan de Woestyne, en a fait justi-ce
: ils peuvent se poser en réorganisateurs

de notre armée, elle est eo mesure d'appré-cier
désormais l'autorité de ceux qui ont

cherchée la salir dans la personne de ses
chefs les plus distingués. On aura beau nous
dire que, quelle qu'ait été l'issue du procès,
l'honneur de l'arcnée n'était pas attaqué; les
demandes de suppression des armées per-manentes,

la haine de tout ee qui représente
la force, et surtout la rancune contre ceux
qui ont réprimé les crimes de la Commune,
se manifestent tous les jours trop ouverte-ment

pour que nous ayons le moindre
doute sur le mobile de toutes ces diffama-tions.

> Nous attendons maintenant avec cu-

S

Feuilleton de l'Écho Saumurois.

Mmm m VALBRET

(5ut't«.)

C'en élait trop. Évidemment Jeanne n'avait pas
«onscience de son excessive complaisance. « Dites
'it« ! » Oh ! cela signifiait bien pour M. de Rado-
^'tz que cette enfant était sous le charme de ce
'enliment nouveau qu'il voulait éveiller enson

; cela impliquait l'autorisation d'aller jusqu'au
• ôut et dene lapoint laisser partirsàns lui don-
"•r, par un aveu positif, la certitude d'être aimée.

M. de Radowitz le comprit ainsi.
— Que jBdise cemot ! reprit-il avec une passion

croissante et enpressant, celle fois, la main que
'«jeune fille continuait à lui abandonner... Oh ! ne
i« »ous en effrayez pas, murmura-t-il en appro-chant

ses lèvres de l'oreille qui semblait se tendre
pour recueillir ce mot magique : Jeanne, je vous
aime!,..
Cette foi», Jeanne faillit perdre tout à fait con-naissance.

Elle porta vivement à son front la main
"î«i lui restait libre, et son beau corps se pencha
*>» arrière.

M. de Radowitz la vit chanceler et il la retint
dans ses bras.

Jeanne sentit cette étreinte ; elle rappela toute
sa raison et s'empressa de dire ense dégageant
doucement :

— C'est fini... Monsieur... une vapeur !... Décir
détaenl je sois folle !... Partons...

Des promeneurs s'engageaient en ce moment
dans le labyrinthe enchanté où s'étaient passés, en
moins de temps que nous n'avons pris à les décrire,
ces scènes enivrantes du premier amour.

M"* de Valbret et'son cavalier disparurent et se
mêlèrent à la foule, pour se mettre à la recherche
de lord Feymer.
Quand ils l'aperçurent, ils auraient pu voir aux

coins de ses lèvires un fin et significatif sourire.
Mais l'état de leur esprit les laissait étrangers è
tout.
Seulement, quand il jugea que quelques pas à

peine les séparaient encore du diplomate, M.- de
Radowitz demanda tout bas à Jeanne si elle lui en
voulait des paroles qu'il avait osé laisser échapper.

Comme elle ne répondait pas, il suspendit sa
marche et insista sur sa question.
— Oh ! que ne puis-je me jeter à genoux, mur-mura-

t-il, pour implorer mon pardon.
— Chut! fit-elle.
— Mais encore, reprit-il, ce pardon, n'en ai-je

pas besoin ?

riosité les résultats de l'enquête parlemen-taire.
»

— Non ! dit-elle avec un adorable accent.
Et elle s'échappait en même temps pour prendre

le bras de lord Feymer.
— Ence cas, dit M. de Radowitz qui contenait à

peine l'ivresse de son âme, au revoir, mademoi-selle.

Jeanne, toute émue, raconta ce qu'elle voulut de
cet ineident à lord Feymer, en mettant sur ie
compte de son indisposition le trouble qui la tour-mentait.

Quelques minutes après elle avait quitté le bal.
En se retrouvant auprès de Lucy, elle ne laissa

pas à son amie le temps de l'interroger ; elle se
jeta dans ses bras et appuya sa lête sur son épaule.
Elle gardait le silence et des larmes tombèrent

de ses beaux yeux.
— Qu'avez-vous, Jeanne ? dit Lucy avec au-

xiété... du chagrin 7

— Non.
— Vous l'avez vu peut-être ?
— Oui.
— Eh bien?...
— Il m'aime, Lucy, il me l'a dil.
— Et vous ?...
A cette dernière question, les larmes de Jeanne

coulèrent plus abondantes, son coeur battit avec
force, et ce tut au milieu des sanglots qu'elle
murmura :

— Oh ! moi aussi, je l'aime !...

* *
Nous devons enregistrer une très-impor-tante

nouvelle qui est le couronnement des
protestations des chambres de commerce
contre le rachat des chemins de fer par l'Etat.

La chambre de commerce de Paris s'est
prononcée contre l'immixtion du. gouverne-ment

dans l'exploilation des chemins de fer,
tout en reconnaissant qu'il y a lieu d'opérer,
au point de vue des tarifs, des modifications
qui sont réclamées par certains intérêts
commerciaux.

Est-il vrai que M. le lieutenant-colonel
Jung ait reçu, i i y a quelques jours, une
lettre du général Farre, ministre da la
guerre, lui faisant connaître que « le fâ-cheux

retentissement » dont son nom a été
l'objet rendait sa situation au ministère très-
difficile, el qu'en raison de cette circons-tance,

le ministre se voyait dans la néces-sité
de le relever de son emploi?

Est-il vrai que, parla même lettre, M. le
général Farre ait prévenu M. Jung que son
traitêîxient lui était maintenu provisoire-ment,

mais qu'il devait s'abstenir de se pré-senter
au ministère de la guerre, jusqu'à Ce

que les procès pendants fussent jugés?
Si nosrenseighements ne sont pas exacts,

nous sommes prêts à les rectifier.
{'Tablettes d'un Sfeetateur.)

"L'un des crocheteurs du couyent des Do-
' minicains de Lille, le sieur Woutiers, serru-rier,

.a reçu assignation, à la requête de M.
Eugène Monvoisio, prêtre Dominicain,à
comparaître, le mercredi 1 5 décembre, par-
devant le tribunal correctionnel de Lille (2"
chambre).

« Attendu que, le samedi 6 novembre
dernier, le sieur Woutiers, soit par lui-
même, soit par des ouvrier» qu'il avait four-^
nis dans ce but, a enfoncé ou fait enfoncer
les portes du domicile du requérant;

Un long silence succéda à cette suprême confi- 1
dence ; et quand les deux amies sa furent séparées '
pour prendre du repos, Jeanne était soulagée, et 1
elle put s'endormir dans les rêves que ne pouvaient >
manquer d'évoquer ces commencements de son
ardente et chaste passion. '

vn

Deux jours après le petit événement que nous
venons da retracer, lord Feymer reçut la visite du
lieutenant-colonel attaché à l'ambassade de Prusse.

— Mon cher ami, lui dit celui-ci, vous ne devi-neriez
jamais l'objet qui m'amène chez vous.

— Eh mais ! colonel, c'est un défi que vous por-tez
là à un vieux diplomate.

— Je n'y songeais pas, dit le colonel en riant,
mais, après tout, il me plairait assez de vous pren-dre

en défaut !
— Pour l'honneur de la diplomatie, mon ami, je

ne vous laisserai pas ce plaisir.
— Ceserait curieux! Moi quime croyais le

porteur d'un secret encore impénétrable!... Du
reste, cela me gênera peut-être moins que vous le
sachiez et que vous aplanissiez ainsi les petites
difficultés de ma lâche.

— Mon Dieu! il y a longlemps que ce secret
n'en est plus un pour moi. J'a^iai même la fatuité
de vous assurer que j'en ?' fait lédécouverte avant



» Quo cet acte, accompli contrairement à
touB droits, conilitoo lo délit ou la compli-cité

do délit de bris de clôture, prévu et puni
par l'article 4 5 6 du ( ôde pénal;
» Que co délit a causé au requérant un

préjudice dont il est dû réparation;
» S'entendre condamner à payer au re-quérant

la somme de deux mille francs h li-tre
do dommages-intérêts avec les intérêts

judiciaires et los dépens de l'instance.
» Indépendamment do» peines qu'il plaira

au ministère public requérir dans l'intérêt
de la vindicte publique. »

* •
la liberté républicaine soraonifeslodans

le département du Gard avec un éclat lout
particulier, grâce au zèle du préfet Duma-resl,

surnommé Dubourbier. Les révoca-tions
tombent comme grêle, frappant avec

uno égale injustice le haut et le petit fonc-tionnaire.
Les colères olympiennes du sieur

Dumaresl ne dédaignent pns de s'exercer
même contre de pauvres gardes champê-tres.

. La GtzetU de Nimes nous apporte la liste
des révocations du jour; nous y trouvons
inscrits los noms do MM, A. deLamothe,
archiviste du département du Gard, relevé
de ses fonctions pour avoir refusé de donner
son adhésion par écrit à l'exécution des dé-crets;

Manger, Pages et Willig, commis-saires
de police, anciensmilitaires couverts

de blessures, plusieurs fois cités à l'ordre
du jour; Yiala et Vie, gardes champêtres,
suspects de n'être pas « dévoués au gouver-nement.

»
Ajoutons quo M. Cabiac, sous-chef de ca-binet

du maire, vient d'être mis en retrait
d'emploi, après vingt années de bons et
loyaux services.

• •

• •
ENCORK M. LAISANT.

La France prend à partie les citoyens
Laisant et Rochefort et les somme d'inter-jeter

appel du jugement qui vient de les con-damner.
•

« Puisqu'ils ont, disent-ils, tous les
moyens do faire les preuves des prétendus
faits allégués, c'est donc aux condamnés
Laisant el Rochefort à interjeter appel sans
aucun relard el sans autre délai que le temps
d'assigner et de faire venir et comparaître
leurs 4 5 témoins, y compris, sous le n° 2 4 ,
le spectre du colonel Clément, dont le sui-cide,

la mort el l'enterrement sont authen-tiques.

» Les commissions d'enquête, même les-
plus actives, sonl lentes, très-lentes dans
leur oeuvre,
» Citoyen Laisanl et citoyen Rochefort,

s'il esl vrai que vous ayez hâte et pouvoir
de faire la lumière sur l'es ombres du minis- ;
1ère de Cissey, l'appel! l'appel!
» L'appel sans aucun relard ! 1
» Avant le 2 5 décembre, la cour peut;

avoir prononcé. > )

mMm

AUTOUR DE M. GRÉVY.

Nous extrayons les passages suivants d'un
article du Figaro :
«... Toutes les biographies font naître

M. Grévy en 1 8 1 3 . C'est une erreur. Je le
sois.
» M. Grévy esl né le 1 5 mM 1 8 0 7 , el il a

bel et bien soixante-treize ans. Il est vrai
qu'il ne les parait point. C'est un Franc-
Comtois solidement construit, robuste et
carré. Dieu lui prête vie!
» Quelques biographes imprudents ont

faitfigurerM, Grévy à l'attaque de la ca-serne
Babylone, pendant la Révolution de

1 8 3 0 . Ce fait, disons-le en passant, ne peut
être exact qu'avec la date certaine que je
donne. J'ignore du resle quel a été son rôle
pendant les Trois-Glorieusos. Ce que je puis
dire cependant, d'après les rapports de ses
camarades d'école, c'est qu'ils l'ont toujours
connu tranquillement républicain. Il disait
déjà en 1 8 3 2 ce qu'il devait dire avec plus
d'aulorité en 1 8 4 8 , quand il fut nommé
commissaire de la République, dans le dé-partement

du Jura :
» — Je ne veux pas que la République

fasse peur.
'- » Je ne trouve pas que M. Grévy ait don-né

à la Uépublique, dont il est le Président,
unefiguretrès-rassuranle.
» Jamais, du resle, M. Grévy ne fut

un avocat très-occupé. Il était très-pares-seux,
me disait-on, ce qui l'a peut-être em-pêché
de réussir au Palais aussi bien qu'il

l'aurait pu.
» M. Grévy n'a jamais pu secouer cette

paresse qui était dans son tempérament. A
moins de nécessités urgentes, il ne se lève
guère avant midi ou une heure, comme les
jolies femmes, de la compagnie desquelles il
passe pour friand. — A celte heure, M. Du-faure

a déjàfiuisa journée.
» Avec sa bonhomie malicieuse el ses

grâces un peu rustiques, il sait plaire. De
même qu'il tourne fort bien les pelils dis-cours

de circonstance, il sait tourner fort
joliment un compliment aux dames, et sa
respectabilité ajoute encore du piquant à ses
phrases. Il s'écoute un pau parler el vous
en impose doucement.
» U fut toujours ainsi. Sa jeunesse et sa

vieillesse ont eu ce même air grave, aimable
et finot.
» C'est ainsi qu'il sut plaire à M"* Grévy.

Voici dans quelles circonstances.
» M"" Grévy est lafilled'un petit tanneur

de Narbonne, et fut quelque temps modiste
dans celle ville.
» Peu de temps avant la Révolution de

1 8 4 8 , ses frères, qu'elle accompagna, vin-rent
pour affaires à Paris, oil ils désiraient

s'établir. Ils eurent besoin d'un avocat et fu- '
rent mis en rapport avec M. Grévy, qui vit
leur soeur, s'éprit d'elle, et l'épousa dans la
suite
» Tous ceux qui ont connu M- Grévy ne

m'ont dit d'elle que du bien. Oo m'en a tou-jours
parlé comme d'une bonne femme très-

simple et pleine de coeur.
» Je ne suis pas stir que la simplicité de

M. Grévy ne soil pas un peu effarouchée du

luxe qu'il subit autour de lui. Il doit trouver
son nouveau bien-être hors de proportion
avec ses got l̂s modestes.
»... La République, qui ne fait que sin-ger
les monarchies déchues, le contraint à

user de tous les avantages impériaux et
royaux qui sont attachés à la place qu'il
tient. On peut dire de lo Monarchie ce que
Bayle disait de l'empire d'Alexandre :— « Les
morceaux on sont bons. »
» M. Grévy esl en forêt dans la posture

de Charles X, et il habite l'Elysée toul
comme un prince-président. Il habiterait
les Tuileries comme Louis XVI si la Com-mune

ne les avait brûlées par prévoyance.
La France républicaine est si bien demeu-rée

monarchique qu'elle ne peut concevoir
un président qu'à la ressemblance d'un roi.
» Quoique M. Grévy ne me paraisse pas

avoir loute la belle tournure d'un grand
chef d'Etat, je crois qu'on aurait pu moins
bien choisir.
» M"' la princesse de Hohenlohe disai,

l'hiver dernier devanl cinquante personnes
qui l'ont entendue :
» —Je vous assure, vous prendriez à

Dresde ou àWeimar un petit avocat, que
vous ne trouveriez certainement pas aussi
bien.
» Ce sonl les moeurs de la monarchie

constitulionoelle qui ont donné aux hommes
publics de cette génération la bonne tenue
représentative dont on comnaonce à se fu-rieusement

déshabituer.
j » Le jour où l'on allait à Versailles nom-
f mer un président, M.E. About disait à M.
!de Girardin, dans une conversation parti-
, culière :

» — Grévy est chasseur, buveur, galant
et grave, c'est le Président qu'il faut aux
Français.
» C'est celle gravité, dont notre spirituel

confrère enveloppait lout l'homme, qui a fait
la fortune de M. Grévy. Je suis lenlé de dire,
avec La Rochefoucauld, quo celle gravité
est un mystère du corps inventé pour cacher
les défauts de l'esprit. Cette gravité n'est
pas chez M. Grévy un témoignage do force
et d'activité. Cet apprêt le met en valeur, et
ceci, joint aux qualités d'un esprit raisonna-ble,

sert à exagérer la bonne opinion qu'on
peut avoir de lui
» Si cette gravité a des avantages, elle a

aussi des inconvénients.
» Elle a pu donner plus de poids à ses

qualités, de raison et d'ialégrité, mais elle a
aussi donné, dans l'opinion pubhque, trop
d'importance à ses goûts innocents, à se»
façons d'être, à ses amitiés fidèles.
» Que M. Grévy prenne une queue de bil-lard
ou un fusil, cela devient lout de suile

une affaire. Son air grave fail qu'on prête
une atlenUon sérieuse à ses moindres ac-tions,

— de même quo son air très-réfléchi
donne à ses épargnes domestiques et à sa re-tenue

judicieuse un certain air auquel on ne
prendrait pas garde si l'on avait affaire à un
homme plus léger.
» On dit qu'il représente mal la généro-sité
française. M. Grévy connaîl mieux qu'un

aulre le prix de l'argent, et il aurait raison
d'agir ainsi s'il n'était point le. chef de l'E-tat

eeux qu'il intéresse le plus directement. Et je vous
jure que personne'ne m'en a jamais parlé.

— J'admirais votre sagacité, mon ami, aujour-d'hui
elle me renverse.

— Vous venez donc, cher colonel, m'annoncer
ofQciellement que votre charmant neveu aime
M"' de Valbret et que M"' de Valbret pourrait bien
aimer votre neveu...

— Achevez, mon ami, et je proclamerai partout
combien il ett à la fois agréable et facile d'accepter
une mission auprès de vous.

— J'achève... Et naturellement vous allez me
demander, pour ledit neveu, la main de Jeanne.

— Et vous me répondrez 7...

— Je réponds que cela passe mes pouvoirs,
mais qu'il peut compter sur mon appui dévoué.
Jeanne, en effet, tnon ami, a un oncle et tuteur qui
n'a fait que me prêter cette chère et belle enfant. <
Le cotnle de Valbret no peut vouloir que le bon- i
heur de sa pupille ; et bien certainement il s'en
rapportera aux conseils que je lui donnerai. j

— Cela suffit, mon ami ; je ne saurais trop vous
remercier de l'accueil charmant que vous avez fait
à mes délicates propositions et de la grâce assez
rare, il me semble, avec laquelle vous m'avez aidé
à remplir avec honneur ma mission,

— Tous êtes venu sur mou terrain, colonel, et,
en bonne justice, j«»,devais écarter aussitôt ces
pelileft difficultés dont vous parliez il y a un ins-tant...

Quand j'irai vous entretenir de stratégie,
vous me rendrez cette indulgence.

— Je vous le promets... Nous disons dooc, pour
en finir...

— M"' de Valbret est encore ici pour quelques
mois... Nos jeunes gens se verront et apprendront
h se connaître... Au mois de mai, pour répondre
au désir bien légitime de son oncle, je la conduirai
en Touraine, oti j'espère rester moi-même assez
de temps pour attendre votre neveu et assister au
mariage. M. de Radowilz aura besoin lui-même, je
suppose, d'aller à Berlin , dans sa famille... S'il
est prêt pour se rendre, vers le mois de juillet, au
château de Valbret, il y trouvera réunis tous ceux
qui attendent de lui le bonheur d'une enfant qui
en est digne à tous égards,

— Voilà un programme admirablement détaillé,
et si mon char neveu y trouve à redire, je le metsf
aux arrêts pour trois mois.

— Il demanderait i être fusillé tout de suite.
Le moment était venu d'admettre M"' de Valbret

it cet entretien.
On la fit appeler.
Quand elle arriva au salon, elle se prit à rougir

en reconnaissant l'oncle de M. de Radowilz, car
elle devina aussitôt le motif de sa présence chez
lord Feymer.

Elle ne fut donc pas du tout surprise, lorsque ce
dernier lui répéta lout co qui venait d'être dit à son

sujet dans le commencement de cette entrevue.
Jeanne, émue et souriante, souscrivit à toul ce

qu'avait arrêté son ami, de concert avec son futur
oncle, et quand elle regagna son appartement, elle
s'empressa de faire connaître son sort à Lucy qui
la complimenta en l'embrassant mille fois.

iA suivre.) THÉOPHIIB DENIS.-

Théâtre de iiaiiiiiur.
Direction E . BOOLANOER.

LUNDI 6 décembre 1 8 8 0 ,
' A la AemanAe générale,

GRAND SUCCÈS

Quatrième et dernière représentation de

l i FILLE m TAM60I1RIUAJ0R
Opéra-comique en 3 actes et 4 tableaux, paroles

de MM. Cbivot et Duru , musique de Jacques
OFFENBACH.

Bureaux, 1 \ k . 3//4*, rideau, 8 II. 1/4:.

S'adresser, pour la location, chez M. COURANT,
rue de la Comédie, el, pour avoir des cartes à
l'avance, chez le Concierge du Théâtre.

» M. Grévy n'en prend pas assez i "
aise avec son argent. Il eèr»7, , ^ «on
- Président de la Républiquf0:^1/^11"?'^
rait la sienne propre,-et lo ît L
l'avenant. reste à
» Vous avez vu la grave coméri;. •

jouée quand il a faflu nomSe?V\\;:^«t
Grévy goiivernour civil de l'AlgérievJ}
gérie a dù pétitionner pour être art»,- ^'
l'honneur d'être gouvernée m\.fT'}
notro Président. M. Grévy n'a fait-, ,r^.>
au voeu de l'opinion d'une prlvtV^'
entière. Tout cela est à pouffer de rire '
» Un de nos plus spirituels sénateurs rt.

la droite disait à ce propos : "
» ~ Il est vraiment fâcheux qu'il n'„

pas un abbé Grévy. On en ferait uïlVr.aj'
» U n y a vraiment rien que d'honnèt i

d estimable en ton ceci. Mais il est p ' Z
de sourire. Parfois cette Présidence
semble un pou trop à la présidence d'un:
société par actions, dont le président s e r n .

le principal actionnaire. "
» En 1 8 4 8 , M. Grévy n'admettait pas nn«

la République eût un président. Oa connaît
l'amendement Grévy. "
« — Un

»
» ldaadnigreercetuioxnprpdéoesuisdraefnfltaa,irledibsi.sear»tité-,

il,
que'sint mauiussi î

» M. Grévy semble être resté fidèle à son
principe. S'il n'est point dangereux pour
la liberté, toul nous le montre au moins
nuisible à la direction des affaires.
» — Si les choses vont trop loin, disait-U

l'autre jour au général Chanzy, je me re-tirerai.

» N'y avait-il vraiment pas autre chose
à répondre au général pour calmer ses
craintes?

enc»ouCraetgteeanimtem?obilité pohtique est-elle bien

» M. Grévy a toujours vu dans la dignité
présidentielle « un retour aux formes mo-
» narchiques el une espérance d'avenir pour
» les partis. »
» Qu'il se rassure du moins sur ce point.

Sa présidence n'a point du tout une tour-
nure monarchique. U a su très-bien éloigner
le monde de lui. Il n'a su gagner ni sa con-fiance,

ni son admiration.
» Le monde est demeuré monarchique.—

Il faudra toujours compter avec l'écrasante
majorité que le monde représente.
» Sur ce, laissez-moi terminer par une

anecdote dont chacun tirera la moralité qu'il
lui plaira.
» Je suis sûr que vous ne saviez pas que le

cocher du comle Bernard d'Harqourt a failli
entrer au service do M. Grévy, tout comcae
Trompette esl entré au service de M. Gam-betta.

» On vint à l'Elysée faire à notre cocher
de si belles propositions que celui-ci ne crut
pas d'abord pouvoir refuser.
» Ilfitpart de ses hésitations au comte

qui le laissa naturellement Hbre de faire à sa
guise. ...
» Après huit jours de perplexité, notre

homme revint dire à son maître qu'il avait
consulté ses camarades et qu'il n'entrerait
point i l'Elysée. .
» — J'ai craint, dit-il. que cela ne nuis»

trop à ma carrière. .
; Ce mot épique ne signifie pas grand

chose. Ce n'est qu'on trait de moeurs. _
p Mais, dans quelle sociélé vivons-nous

donc, pour qu'un cocher se permf f.;^"
de mépriser les avantages que veut lui taire
le gouvernement ! >

Elranger.

Berlin, 3 décembre.
Les puissances ont décidé de rappeler

immédiatement leurs navires, et, par con-séquent,
elles ont repoussé ia proposition

du cabinet anglais, qui avait demandé de
prolonger la présence de laflottedans l'A-driatique

jusqu'au 31 décembre.
La Russie a proposé de proclamer Ba-

toum port franc.
Dans quelques Jours, les navires fran-çais,
allemands et italiens quitteront tes eaux

de Catfaro.
L'escadre anglaise et l'escadre russe iront

hiverner au Pirée.

Londres, 3 décembre.
On dément la nouvelledonnée par le Stan-dard

que la Grèce aurait notifié au gouver-nement
anglais son intention de recourir à

la force dans le cas où la flotte iateroalio-
naJe recevrait l'ordro de «o séparer. .



BULLETIN FINANCIER.
Paris, 3 décembre.

. dispositions à la hausse sont incontestables.
^ ,rphé, néanmoins, semble défini. Ainsi, notre

< rie de 119.40 à 119.25 On lait, en der-
heure, 119.30.Nos grandes valeurs fran-

5 sont beaucoup plus fermes, par suite de la
ça'?..,x (ju'oot rencontrée les opérations de report,
""on du Crédit foncier s'est élevée à 1,380, à •
''^ ite de ce cours, il s'est produit, comme d'or-
"•'oiffl auelques réalisations de bénéflces ; mais
<i'f''d'ance est très-nettement indiquée dans le
M de la hausse.
'>flst le 9 décembre courant qu'a liau la deu-
•iffie assemblée constitutive du Crédit foncier al-
I „ A mesure qu'on approche de la date où la

Jguïelis institution va fonctionner, le litre est plus

^^TMSWWO.^ la Banque de Paris à 1,1 S5 et
{so. LeCrédit lyonnais est mieux lenu à 970.

r ne amélioration s'accusait depuis quelques jours.
(Société générale fait 575. On est à 682.S0 sur
u Crédit mobilier français et à 680 sui' l'aclion
« jouissance du Crédit mobilier espagnol. On
L m , en général, ces deux derniers cours exces-
'f II en résulte des réalisations.
l'a Société de dépôlset comptés courants est à':

„„, nrè! immobile à 708.75 et 710. On esl à 730
f/e Crédit industriel.
La Banque ottomane est aux environs de ses
„fs précédents. Il faut reconnaître que des im-
ressions semblables agissent sur le 5 0/0 Turc,
--'on clôture à 12.97 1/2, après avoir ouvert à

Sur las fonds étrangers, les premiers et les der-niers
cours du jour nous fournissent les prix les

plus hauts et les plus bas. L'Italifln va de 88 à
87 75 ; le Florin d'Autriche, de 75.25 à 75; le
Florin hongrois, de 96.25 à 96; et le Russe 5 0/0,
jo97à96.75.
Ea somme, les dispositions sont bonnes el les

capitalistes ont intérêt à faire leurs emplois de
tads aux cours actuels.

C t o r o i i î f l i i © m l l I S a î r ® ®

LE COUCHAGE DES TROUPES.

Malgré les promesses faites à la Chambre
par le ministre de la guerre el les observa-
lions si souvent failes par la preste entière; ^
le service des lits militaires n'en continue
pas moins à taire coucher nos soldats sur
des fournitures de campement.
Depuis l'arrirée du contingent, 4 90 hom-

J8S en moyenne par régiment sont couchés
dsnsdes lits qui, à la Yérité, n'en son l pas,
composés d'une méchante paillasse, d'un
traversin rempli de paille, d'un drap, de
deux couvre-pieds, et, pour tout châlit, le
plancher.
Nè serait-il pas temps que l'intendance

militaire, qui revendique p ou r elle seule le
privilège exclusif de représenter la famille
absente, et qui, à plusieurs reprises, a affir-
Bé qu'elle étendait, sa vigilante sollicitude
sur tous les enfants que le pays envoie à
l'armée, ne serait-il pas temps que l'inten-dance

prit enfin les mesures nécessaires
pour assurer à chaque homme un mode de
couchage plus hygiénique et moins élémen-taire?

Il est vraiment pénible de constater
qu'au moment où nous entrons dans la
saison rigoureuse, beaucoup d'hsmmes sont
réduits à coucher sur une simple paillasse.
_ Il est probable, i l est même certain que
l'on restera sourdà nos objurgations, et que
nos pauvres troupiers continueront, comme
PW le passé, à être mal couchés. Si pareille
"îliose se fût produite sous le gouvernement
de l'Empereur, les députés de l'opposition,
1«8 mêmes qui sont aujourd'hui au pouvoir,
n'eussent pas manqué de pousser des cris
|l8p«on; tous les journaux de l'opposition,
8s officieuKd'aujourd'hui, eussent rempli
leur» colonnes de leurs gémissements, en di-ront

qu'il était infâme d'avoir aussi peu de
^OQcis du bien-être des enfants du peuple,
«'c.elc.
'aujourd'hui, ces mêmes républicains,

?Ofgés d'or, de places et d'honneurs, ne
songent qu'à jouir et à bien vivre, et, pourvu
l̂'ils lassent bombance et le reste, ils so
•toquent que les enfants de ce peuple, qu'ils
•^ ĵolaient tant jadis, soient m a l couchés.
P«ie, bon peuple, travaille et souffre 1 tes

''S'aîtres, qui te doivent tout, s'engraissent ©t
' enrichissent à tes dépends ; n'es-tu pas

„ / « consigne est de te taire et de courber
'échine.

Chronique Locale el de rOfiesl.
p Voici le prix des places pour le grand
J-ooceri Populaire que l'Association Artisti-

d'Angers donnera à Saumur vendredi
Prochain :

Stalles d'orchestre,— Loges de balcon, — Stalles
de balcon, — Baignoires, — Avant-scènes d'entre-
sol,— Avant-scènes de rez-de-chaussée, — Chaises \
dans l'orchestre, 6 fr. (pour MM. les Officiers, 5 \
francs ; (
Loge de MM. les Officiers, 4 fr.; I
Premières Loges,— Première Galerie, — Avant- »

scènes de premières Loges, — Parquet, 4 fr. (pour
MM. les Sous-Officiers, 2 fr. 50) ;
Parterre, 1 fr. 75 ; — Parterre mililaire, 1 fr.;

— Deuxième Galerie, 1 fr.; - Amphithéâtre, 50
centimes.

THÉÂTRE. — Nous rappelons que lundi
soir aura heu sur notre scène une dernière
représentation de la F i l h du Tambour-Major,
que tout le monde a déjà vu peut-être, naais
que chacun voudra certainement revoir en-core.

Météorologie. — Nous avons eu depuis
dioaanche cinq jours de brouillard consécu-tifs

; hier seulement le ciel s'est éclairci, le
soleil a brillé ; aujourd'hui \e lemps est re-devenu

sombre. Mais une dépêche deNew-
York nous annonce qu'une tempête dange-reuse

atteindra l'Angleterre et la France du
^ m 7 décembre, accompagnée de pluies et

neige,
5a
de

ANGERS.

Le jugement d'hier. — Le tribunal d'An-gers
a vidé son délibéré et rendu son juge-ment
dans l'affaire du ministère pubUc con-tre
M. Blavier, prévenu de réunion illégale

d'une association non autorisée.
Le tribunal a écarté le premier chef de la

prévention et reconnu que la réunion convo-quée
el présidée par M. Blavier n'était pas'

illégale, qu'il n'était pas nécessaire de se
munir d'aucune autorisation préfectorale ou
municipale, attendu qu'elle n'avait d'autres
caractères que ceux d'une réunion privée en-tre

citoyens libres.
Lejugement du tribunal reconnaît, sur ce

point, que le commissaire de police Pohu a
constaté lui-même que la réunion était uni-quement

privée, qu'aucune des salles du
Cercle du Boulevard, aulre que celle oii s'est
tenue la réunion, n'était ouverte ni éclairée,
et qu'enfin la porte extérieure avait été refu- ^
sée à toips les invités qui n'étaient pas munis.^
de leur lellre d'invitation.

Sur le second chef de la prévention, le dé-^
lit d'association non autorisée, \e jugement du;
tribunal l'écarté également, constatant que*;
la réunion du 13 novembre n'avait à aucun'
degré ce caractère.
En conséquence, le tribunal renvoie M.

A. Blavier des fins de la plainte, sans dé-pens.

Nous est-il permis de dire au ministère
public, el à M. Assiot, que si M. A. Blavier
n'a pas encore de casier judtctatVe, — malgré
leurs téméraires désirs — il reste ou casier
d'honneur où l'ont placé la croix de chevalier
en 1848, pour avoir combattu les commu-nards

d'alors, et celle d'officier, conquise, en
1870-71, en face des Prussiens ?

[Union de l'Ouest.)

LOUDUN.

Mercredi dernier, vers midi, le feu se dé-clarait
dans un bâtiment situé sur le champ

de foire de Loudun, el appartenant à M. Du-
casse, aubergiste et épicier. Aux premiers
cris d'alarme, les pompiers, secondés par
quelques habitants— malheureusement pas
assez nombreux —sonl accourus sur le lieu
du sinistre, et c'est avec beaucoup de
peine que les autorités et la gendarmerie
ont pu réussir à faire la part du feu et pré-server

la maison d'habitation et le magasin
d'épicerie. Les écuries, les fenils et un ate-lier

de maréchalerie y attenant ont été com-plètement
brûlés ; il ne reste que les murs.

Nous ignorons la cause de ce sinistre.
Les pertes sont couvertes par une assu-rance.

[Journal de la Vienne.)

TOURS.

La ville de Tours organise, à l'occasion
du Concours régional et de l'Éxpositien in-dustrielle

qui doivent s'ouvrir, en cette ville,
le 28 mai 1881, un grand Concours de Potn-
pes à Incendie, eoUe toules les Compagnies
et subdivisions de Sapeurs-Pompiers de
France.

On peut, dès k présent, demander le rè-glement
du Concours au secrétariat de la

Mairie de Tours.
De nombreux prix en argent, couronnes

et médailles de toutes sortes, seronl décernés
aux vainqueurs.

NANTES. 'i

Lo Phare de la Loire vient do recevoir, de
la part des Révérends Pères Capucins de;
Nantes, une assignation devant le tribunal
civil pour violation de domicile. Un des ré-j
docteurs s'était introduit dans la maison le j
jour de l'expulsion, à la suite des bandes]
préfectorales. |

i
M, le marquis de Chabrillan, sous-lieute-1

nant au 25' dragons, avait élé puni de trente |
jours d'arrêts de rigueur le soir même du '
jour où il avait présenté ses hommages res-pectueux

aux Capucins partant de Nantes ;
pour l'Irlande.

M. le général Farre a trouvé la punition î
insuffisante et a mis l'honorable officier en J
non-activité. ?
Comme le dit l'Espérance du Peuple, il est j

des punitions qui honorent ceux qui en sont 1
l'objet. j

. RENNES. |

Le Journal de Rennes, poursuivi sous l'in-culpation
d'outrages à M. le préfet d'IUe-et-j

Vilaine, esl sorti indemne de cette épreuve. î
Le tribunal 8 renvoyé le gérant et l'impri-J
meur des fins de la plainte, sans dépens, î

Les journaux la Bretagne, le Messager du di-j
manche elle Courrier de Rennes, tous poursui-j
vis par le préfel André à la suite de l'expul-^
sion des Carmes et des Récollels, ontétééga-j
lement acquittés par un jugement fortement i
motivé. j

i
On va, ces jours-ci, mettre en circulation^

de nouvelles pièces de cinq et dix centimes,!
que l'on achève de frapper à la Monnaie deî
Paris. , i

Ces pièces portent, à la place de l'ancre;
et de l'abeille, une cdrne d'abondance. l

La corne d'abondance de la République L
Ce ne peut être qu'une ironie. On aurait|
mieux fait de graver sur ces sous, commej
sur toutes les monnaies républicaines, la«
boîte de Pandore ouverte. „

Ceci pour rinstruclion des chasseurs:
La Cour d'appel de Paris vient de rendre

un arrêt aux termes duquel le fait seul de
rechercher le gibier avec un chien, même
sans être trouvé porteur d'un fusil ni engin
quelconque, constitue un acte de chasse et
un délit, si le chasseur est pris en temps
prohibé.

BONNE NOUVELLE. — Les pauvres de notre
ville peuvent se présenter aux opticiens dont
les grands magasins sont silués place de la
Bilange. Ils recevront des lunettes gratuites
pour les besoins de lear vue.

CONSEILS ET RECETTES.

On n'a jamais les pieds trop chauds en hi-ver.
— Souvenez-vous de mon dicton : le

froid aux pieds, c'est le rhume à la poitrine.
Or, s'il y a des rhumes qui s'en vont comme
ils sont venus, il y en a aussi qui finissent
par mettre leur homme en terre. Donc, soi-gnez

bien vos pieds : ayez de bon souliers,
ayez de bonnes chaussettes de laine, et
quand il vous faut faire une longue course
par le verglas ou patauger dans la boue gla-cée,

poudrez, si vous pouvez, l'intérieur de
vos chaussettes avec quelques pincées de
moutarde. La moutarde vous montera peut-
être au nez, mais, à coup sûr, le sang vous
descendra dans, les pieds, et c'est ce qu'il
faut. UN viJKUx MÉDECIN.

mmm

Nous lisons dans le Figaro :
« Parmi les jeunes personnes qui se pré-sentaient

à la préfecture de la Seine aux exa-mens
pour le brevet de capacité, figurait

•une religieuse.
» L'une des meilleures notes qu'on ob-tient

ordinairement est la note 6, la plus
mauvaise étant zéro. La religieuse a eu la
note 8, presque inconnue è l'Hôtel-de-Ville.
A la fin de la séance, tous les examinateurs
l'ont félicitée chaleureusement, malgré le ré-publicanisme

et la libre-pensée qui doivent
présider à tous leurs actes. »

faillites (cinq de plus que la semaine précé-dente).

On voit que la situation s'améliore I

•à *

Le Conservateur de l'Aisne annonce qu'utï
jeune enfant âgé de deux mois et demi a élé
récemment étouCTé, à Soissons, par un chat
qui s'était couché sur lui. Avis aux mères
de famille!

On écrit de Roubaix au Courrier du Nord:
M Un enfant phénomène est né dans une

maison de la rue de l'Aima, à Roubaix, et
n'a vécu, dit-on, que quelques heures.

» Lenouveau-né avait un double buste,
surmonté d'une seule téte, quatre bras et
quatre jambes. »

Le docteur Tanner paraît vouloir faire
parler de nouveau de sa personne.

Les feuilles américaines publient une
lettre adressée par lui au docteur Richard-
son, et où il offre de recommencer à Lon-dres

son jeûne de quarante jours ; en même
temps il se pose comme champion de l'eau,
il porte un défi à tous les partisans du vin,
de la bière et des alcools. Il demande qu'on
fasse jeûner en même temps que lui des in-dividus

du même âge et,de même constitu-tion
que lui, et qui auront la faculté de s'ad-ministrer

de ces boissons précitées, tandis
que lui s'en tiendra uniquement à l'eau. Il
)rélend que c'est lui qui endurera le plus
ongtemps la privation d'aliments.

•

Voyons, ma petite Jeanne, veux-tu que je le
donne pour ta foire le groupe de trois vertus théo-logales,

en sucre ?
La petite Jeanne :
— Oh! marraine, j'aimerais mieux... les douze

apôtres... mais toujours en sucre!

Simple fleur des champs :
On revient du cimetière. Un voisin soutient de

son bras la veuve inconsolable qui chancelle et
verse d'abondantes larmes.

— Voyons, ma pauvre femme, il faut se faire une
raison... Prenez courajie. • :

La veuve inconsolable :
— Mais, voudra-t-il de moi, Courage?

Avis à nos lecteurs.

Nous annonçons la visite du Directeur des
Ouvriers opticiens réunis dont les grands
magasins sont situés place de la Bilange,
lequel se propose de séjourner dans notre
vil e. Nous allons donc avoir, pendant quel-ques

jours, une installation d'optique riche
et grandiose, contenant tous les perfection-nements

de la science moderne.
Ce riche établissement d'optique, qui con-tient

plus de 50,000 paires de lunettes et
pince-nez pour toutes les vues et un choix
im'mense de baromètres^ longues-vues, ju-melles,

loupes, microscopes en tous gen-res,
est installé, à Saumur, place de la Bi-

Les opticiens se chargent des réparations
en lous genres.

GRANDS MAGASINS
nn

PALAIS
DIS M A R C H M D S -

P r o c h a i n e m e n t

Grandemise en vente des Soldes
E T

OCCASIONS
E » NOUVEAUTÉS D ' H I V ER

AÏIS IMPORTANT
Nous faisons de très-grands préparatifs pour

l'exposition des

J O U E T S
Du 18 au 23 novembre, il a élé enre-gistré

eu tribunal de commerce à Paris 94

E T

LIVRES D'ÉTRBWISES
dli aira lieg procinioeineiit.



SAOTÉ A TOUS
ABIJLTIÎS ET EiVEAOTs/

pnr lu délioieuHe farine do Sa i i i ô . dile :

Ba 3ÀRRY, do Londres.
Guérissanl les dyspopsioK, gu B l r i l c s . gaslral-

uios, phthisie, dyssenterie,constipation, glaires,
flalus, aigreurs, acidités, pituites, phlegmes,
nausées, renvois, vomissoments, nifinm en gros-sesse,

diarrhée, coliques, toux, asthme, élour-
disseraenls, oppression , langueurs, congestion ,
névrose, dartres, insomnies , mélancolie, fai-blesse,

épuisement, anémie, chlorose , tous
désordres de la poitrine, gorge, haleine, voix,
des bronches, vessie, t'oie, reins, i n l e s i i o s , mu-queuse,

cerveau et sang ; toute irrilation el loule
odeur fiévreuse en se levanl. Le D' Roulh, Mé-decin

en chef de l'Hôpital Samaritain des femmes
el des enfants à Londres, rapporte : « Naturelle-ment

riche en acide phospborique . chlorure de

potasse el canéise — les éléments indispensables
nu snng pour développer et cnlrelenir le cerveau,
les nerfs, les chairs et les os — (élémenl donl
l'absence dans le pain , la panade , l'nrrow-root
el autres farineux, occasionne l'effroyable morla-
lilé des enfants, 31 sur 100 la première année, el
de beaucoup d'adulles se nourrissant de pain), la
Revalescière esl lanourriture par excellence qui,,
seule, suffll pour assurer la prospérité des enfants
el adultes. Beaucoup de femmes cl d'enfants,
dépérissant d'atrophie et de faiblesse 1res-pro-noncées,

onl élé parfaitrmcnl guéris par lu Reva-lescière.
Aux éliques, elle convionl mieux que

l'huile do l'oie de morue, »— 34 ans de succès ,
100,000 cures, y compris celles de Madaoïe la
duchesse de Caslelsluarl, le duc do Pluskow,
Madame la marquise de Bréhan, lord Sluart de
Decies, pair d'Angleterre, M. le docleur-professeur
Dédé, elc,

Curé N" 98,714 : Depuis des années, je souffrais
de manque d'appélii, mauvaise digestion , affec-
lions du coeur, des reins et de la vessie, irrilation
nerveuse el mélancolie; lous ces maux ont dis-paru

sous l'heureuse influence de voire divine
Revalescière. LÉON PBYCLBT, instituteur à Eyrjan-
cas (Haute-Vienne).

N" 63,476 : M. le curé Comparet, de dix-huit

ans de dyspepsie, de gastralgie , de souffrances
de l'eslomac, des nerfs , faiblesse el sueurs noc-turnes.

Cnre N* !)9,625. —Avignon. LaRevalescière du
Bnrry m'a guérie à l'ôge de 61 ans d'épouvantables
Koufl'rancoH de vingt ans , d'oppressions les plus
terribles, h ne plus pouvoir faire aueun mouve-ment,

nim'habiller, ni me déshabiller, avec des
maux d't'stofnnc jour el nuil et des insomnies
horribles.— BOUREL, née Carbonnetty, rue du
Balai, 11.

Quatre loii» plus nourrissante quo In viande,
e l l e t c o i i o i n i s c encore 50 fois son prix en méde-cines.

En b o î t e s : î / 4 k i l . , 2 fr. 25 ; l/'i k i l . . 4 fr. ;
Ik i l . . 7 i r . ; 2 k i l . 1/2, 16 fr.;6kil.. 36 Ir.;
12 k i l . , 7 0 fr. — Aussi « LA REYALESCUSRË CHO-COLATÉE

», e» boîles, aux mêmes prix. Elle
rend appétit, bonne digestion et sommeil rafraî-chissant

aux personnes les plus agitées. — BIS-CUITS
ANTI DIABÉTIQUES DE REVALESCIÈRE en boîtes

de 4 , 7 , 16 c l 36 fr. — Envoi contre bon de
poste. Le» boîtes de 36 et 7 0 fr. /"fanco. — Dépôt à
Saumur, CoMMON, 23, rue Saint-Jean; GONDRAND;
BESSON, successeur de TEXIKR; J. RUSSON. é p i -cier,

quai de Limoges, el partout chez les bona
pharmaciens ct épicierB.—Du BARRY el C* (limited),
8, rue Castiglione. Paris. (718)

CHEMINS DE FER DE L'ETAî

ligues de rovUcvs-Sattmttï, lonU'fcttil.hgets.

DE SAUMUR
« 11. — matin.
8 15 —

U 25 _
1 17 soir.
* 55 _
1 50 ~

» E POITIEUS
5 h. 50 malin.
8 as —
la ti toir.

A roITlBuTr^'^^
*0 30 malin

T
4

U

40 soir.
51 —,

soif.

3 50
10 i l

" 80

CODRS DE L A BOURSE DE PARÏS DU5 DÉCEMBRE S 880.
Valenrs an comptant. Dernier

cours.
Hausse Ita 88e.

85 » k »

87 30 b » Ul
114 40 » 30 n n
118 85 » f » 15

OblisatioBS du Trésor 518 » fi n i> »
Ohligalions du Trésor nouvelles 532 n 50 h
Dép. (le la Beiiie, emprunt 1857 an'j fl a » 1
Yillede l>aris, oblig. 1855- isco 507 h D » »

— 18G5, 4 V.. . . 525 n » l> t
— 1869, 3 - / . . . . 402 50 » >• 50
— 1871, 8 • / . . . . 399 n 5 S »
— 1875, 4 • / . . . . 510 50 1 F» » 50
— 1876, 4 " / . . . . 512 1 P

Banque de France. . . . . . . 3740 J* r, i »

980 3 75 ê

Valeurs an comptant

Crédit Foncier colonial . . . .
Crédil Foncier, act. .^00 fr. . .
Obligations foncières 1877. . .
Obligations communales 1879.
Obligat. foncières 1879 3 "/.. .
Suc. de Crédit ind. et comm. .
Crédil mobilier , .
Crédil Foncier d'Autriche. . .
Est
Paris-Lyon-Méditcrranée. . .
Midi
Nord
Orléans
Quest
Compagnie parisienne du Gaaj,

Dernier
cours.

Hausse Baisse.

430 » » 1»
13(35 i>10 » >> B
358 50 » 25 n »
4Gil « h n 2 »
464 50 2 25 » »
73.i i> & » » K
G7'2 56 » 5 K
795 n r » »
750 » n .< »
1487 50 t2 50 /> »
n i i 50 17 50 )> n
1675 n B » »1 B
1260 » 5 » »
820 2 50 » »
1475 n 16 »>

Valeurs an comptant

c. gén. TransaUantique. . . .
Canal de Suez
Société autrichienne. . . .

OBLIGATIONS.

Est
Midi
Nord
Orléans
Ouest
Paris-Lyon-Méditerranéc.
Paris (Grande-Ceinture). .
Paris-Bourbonnais . . . .
Canal de Suez.

IDernier
eours.

Gto
1280
Gia 50

386 »
392 50
399 50
396 t
394 i.
394 50
389 »
396 /
573 „

Hausse Baisse.

15 »>
i 50

.6
8
1
3
7
10

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS

DÉPARTS DE SADMUR VERS &SGERS.

3 heures 8 minutes du malin, express-poste.
6 — 45 — — (s'arrête à Angers)

" _ 56 — — «mnibus-miîte.
_ 25 — soir, —
— 32 — — express.
__ 15 ~ — omnibus.
_ 37 — — (s'arrête ii Angsr.s),

IDÉPARTS DE SADMDR VERS TOURS.
iS 2 6 minutes H-

9 — 40 _ ~ «miiibus.
12 - 40 _ ' , „ i / express.
4 - 44 _ <"nnibus-mlite..
10 _ 28 _ 2 -

Le train parlant d'Angers à 5 heures'^1?°"''
Sauraur ù 6 heures 56. * '^^ «oif arrive 4

Etude deM» L E B L A Y E , notaire
à Saumur.

A V E N D RE
E n t o t a l i t é ou en plusieurs

I o t « .

LA PROPRIÉTÉ
DES ROCHES

Commune de Saint-Lambert-des-Levées,
près le bourg,

Consistant en :

MAISON DE MAITRE, neuve, joi-gnant
la levée ;

MAISON DEFERMIER et bâtiments
d'exploitation , au bas de la levée ;
Jardins, terres labourables et prés ;

le tout en plusieurs grandes pièces
distinctes , près les maisons.

S'adresser audit notaire. (501)

Etude de M- LE BLAYE, notaire
à Saumur.

Elude de M»MÉHOUAS , nolaire
à Saumur.

Ensemble ou séparément,

MAISON OE MAITllE
AVEC GRAND JARDIN

Près la levée de Saint-Florent à
Saumur, canton du Bois-Brard, près
Moc-Baril.
Près ladite maison , VIGNE, sur la

levée, à l'angle d'un chemin du Bois-
Brard.

S'adresser audit notaire. (500)

Etude deM' LAUMONIER, notaire
à Saumur.

DE SUITE

UNE CAVE ET UNE GLACIÈRE
Montée du Château,

Joignant le pensionnat dos Dames
de la Retraite.
S'adresser, pour tous renseigne-ments

, à M' LAUMONIBB , nolaire à
Saumur. • / \ J r goS)

A CÉDER DE SUITE
POUR CAUSEDE DÉCÈS,

nU-m MAGASIN DE ROUENIRIE
MERCERIE, ÉPICERIE, j;

Situé à Chouzé-sur-Loire (Indre-et-
Loire) , place de VE'glise.

Grandes facilités de paiement. M
S'adresser à M. Vincent JOULAIN , à j

ChouKé-sur-Loire/ ' (694) ^

Par adjudication volontaire,

Le dimanche S dé c e m b r e ISSO,
à m i d i,

A Saumur, en l'étude et par le minis-tère
de M* MÉHOUAS, notaire,

LES IMMEUBLES
Ci-après désignés.

Commune de K e u l l lé.

1" LOT.
Un hectare 92 ares 51 cenliares de

terre et bois, aux Roches.

2' LOT.
Un hectare 53 ares 45 centiares de

terre et landes, aux Roches.

3* LOT.
Deux hectares 2 ares 87 centiares

de terre, bois et landes, aux Roches.

4* LOT.
Un hectare 8 ares 75 cenliares de

landes et sapinières, aux Roches.

5* LOT.
Vingt-sept ares de terre et vignes,

aux Minées.

Commune deVernantes.

6* LOT.
Un hectare 65 ares 31 centiares de

landes, aux Rocailles.

Commune de .Saint-Eiambert-
des-IiCvées.

7' LOT.
Un hectare 4 ares 77 cenliares de

pré, aux Bas-Prés ou Pironnières.
On pourra traiter à l'amiable avant

l'adjudication.
S'adresser, pour tons renseigne-ments

et traiter : 1» à M. CASTILLE ,
propriélaire à Vivy ;2- àM. LEGEARD,
jropriélaire à Saint-Lambert ; 3° ouà
U» MÉHOUAS , notaire. i'^^i)

Etude de M» MÉHOUAS , notaire
à Saumur.

Etude deM; MÉHOUAS, nolaire
à Saumur.

A L'AMIABLE,

LES IMMEUBLES
Ci-après désignés,

Appartenant à M. et M—Pinteau-
Morisseau.

Commune de L a Breille.
1" Une maison, située au bourg de

La Breille, composée d'un rez-de-
chaussée avec grenier au-dessus.
2* Un hectare 2 ares 80 centiares

de terre, lande et vigne, nommés les
Riboux.
3* Trente-neuf ares 70 centiares de

lande , nommés la Coulée.
4° Quinze ares 75 centiares de lerre

en rangées, nommés la Plaice.
5' Dii-neuf ares 90 cenliares de

terre, appelés laChesnaye-du-Ma-
rais.
6" Quarante-cinq ares 15 cenliares'

de terre , appelés la Plaice.
7" Quatre-vingt-dix-neuf ares 5 cen-tiares

de lerre el rangées, nommés la
Poitevinière.
8" Soixante-onze ares 50 centiares

de pré , situés à la Petite-Breille.
S'adresser, pour tous renseigne-ments

et traiter, à M. CASTILLE , ex-pert
à Vivy, ou àM* MÉHOUAS , no-taire.

(729)

MIMISTÈRE DE LA 6UEBRE.

ADJCDICATIOIV
DE DIVERSES

F O U R M I T U E ES

Pour l'Atelier d'Arçonnerie
de Saumur.

Le vendredi 24décembre 1880, à
une heure et demie, à l'Atelier d'Ar-çonnerie

,- i l sera procédé à l'adjudi-cation,
par groupe, sur soumissions

timbrées et cachetées, des fournitures
ci-après, à faire pendant fannée
1881 : 'io' s :

— Métaux.
— Fers et tôles.
— Fil de fer.
— Charbons.
— Ingrédients divers.
— T i s s u s.
— Bois divers.
— Cuirs divers.
— Accessoires de sel-

Par adjudication volontaire,

A Saumur, en l'étude de M» MÉHOUAS,

lie dimanche 1% décembre
ISSO. midi.

UNE MAISON, située îi Saumur,^
rue do Poitiers , n' 56, avec remise,'
écurie el jardin;
Et UNE AUTRE MAISON , située à

Saumur, près Notre-Dame, faubourg
de Fenel, n* 1, avec cour, hangar et
jardin. "

S'adresser, pour tous renseigne-ments
, à M' MÉHOUAS , notaire^,

PRÉSENTEMENT,"

V A S T E MAIîSOM
PROPRE AU COMMERCE,

Située rue Beaurepaire, n" 9.
S'adresser à M. GAMICHON , quai de

l'Ecole de Cavalerie, n" 6. (720)

UNE JUMENT BAIE
S'adresser aux demoiselles PEPIN.

A\ V E N D R E

PIANT DE VIGNE ROUGE
ESPÈCE GROLEAU

Dix francs le mille, produisant à
deux ans de plantation. Deux hecto-litres

à l'are, en plein rapport, exempt'
de maladie. "'
S'adresser h M. YVON père, rue du''

Roi-René, n* 16, à Saumur.

JOLI PETIT CHEVAL
A VENDRE ,

S'adresser au garçon d'écurie, hôtel
de Londres, Saumur., (761)

1" GROUPE.
2« GROUPE.
3» GROUPE.
4"GROUPE.
5» GROUPE.
(»« GROUPE.
7» GROUPE.
8» GROUPE.
9* GROUPE.

lerie.
10' GROUPE. — Objets de quincail-lerie

et outils.-' '
L'adjudication sera dëvolile h ceux

des concurrents dont les prix seront
le plus au-dessous de ceux adop-tés

pour limites et déposés sous pli
cacheté, sur le bureau, au commen-cement

de la séance. "
Le cahier des charges est déposé

daus les bureaux de la Sous-Inten-dance
militaire, à Saumur, où le

public sera admis à en prendre con-naissance
, et au bureau de l'officier

d'administration ,• comptable de l'Ar-
çonnerie."

Le Sous-Intendant militaire,
^(768) DAUVEECNE.

A VENDRE
m PETIT PONEY CORSE

M Propre à l a selle et à l a voiture.
I»' S'adresser au bureau du journal.

SOCIÉTÉ A N O m Dll W
POUR LA CONSTRUCTION

De Machines, de matériels de Ckmitts de h
et de Travaux PuWics.

SOCIÉTÉ ANONYME FRAKÇ&ISE

Au Capital de 1,000,060 de fr.
D i v i s é e n «.OOO Actions de

500 francs.

Statuts déposés chez M* Schelcher,
notaire à Paris.

Nous recommandons aux amateursf*
de bon potage le T a p i o c a de'
J. CARRÈRE, dont la qualité supé-rieure

à tous ceux fabriqués jusqu'à,
ce jour a une réputation justement
méritée.

Les soins apportés à la préparatîbn
de ce produit en ont fait le choix
préféfë.

A SAUMUR, chez MM. TROUVÉ,
confiseur, GARREAU-RATOUIS, MOLLAT
fils, négocianls, et dans les principaux
magasins d'épicerie et de confiserie.

Mme mmm p r o f e s s e u r ù ' a l -
"L i l l j l e m a n A , nouvelle-ment
arrivée de Strasbourg, demande

des leçons. — Rue de Bordeaux, 16.

SB

2,OOOObligationsHypothécaires
Remboursables à 300 francs en

30 années,

payables le ISavriletle ISoctebre.

Prix (l'Émission : 2S0 Francs,
En déduisant le 1" coupon de Fr. 7,50

échu le 15 octobre dernier,

Il reste net à verser 242 fr. 50,
Payables, en souscrivant, contre

remise du Titre.
Le revenu de ces Obligations : 15 fr.

par AN, représente 6,30 0/0, sans
compter la prime de remboursement
à 300 francs.

ON SOUSCRIT
A L i CAISSE OE L'UNION FINANCIÈRE
88 bis, rue de Lafayette, à Paris,

Et dans foutes les Maisons de banque
du département.

ii ~ DESMWAÎHTS. •
Guérison par le traitement du doc-teur
BEAUFUME, de Châteauroux.

, j Traitement gratuit pour les pauvres.

Paraissant tous les samedis
AVEC DE MAGNIFIQUES GRAVURES

S f r . p a r an.
Le Journal des Campagnes est le

meilleur marché et le plus varié de
toutes les publications spéciales. Cna-

, que numéro contient un article rela-tant
les principaux faits de la semaine,

de nombreux articles et notes agri-coles,
horticoles e,t de jardinage. Une

jurisprudence rurale. Des recettes uy-
giéniques et d'économie domestique-
Ainsi que le cours détaillé des prin-cipales

denrées, la cote des valeurs ae
bourse, etc., etc.
Envoi gratuit de numéros speci

mens, sur demande.
Administration : 18. rue Dauphm,

à Paris.

Saumur, imprimerie P . GODET.

Vu par nous Maire de Saunuir, porar légaliBalâon de In «spatuira A% M. Godet.
mtel-dt-Vilk ie Sammr, le 18 ,v, ; LBMAEM,;

Gm-tifU par l'imprimmr smssignéf:^


